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I. État initial du site, de 
l’environnement et du 
paysage 
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6. Synthèse des mesures envisagées pour éviter, réduire ou 
compenser les impacts négatifs 
 

 Extensions urbaines mesurées au sud : limitation de la consommation d’espaces non 
urbains ; 

 

 Reversement en zone agricole de plus de 13 ha pris sur des anciennes zones 
d’urbanisation future.  

 

 Amélioration de la performance énergétique du bâti ancien et donc favorisation des 
économies d’énergies ; 

 

 Préservation et recherche de la mixité fonctionnelle : réduction des déplacements 
motorisés au profit de déplacements pédestres ou éventuellement cyclistes ; 

 

 Réalisation d’opérations de construction au sein des terrains non bâtis à l’intérieur du 
village ou le réaménagement de constructions existantes ; 

 

 Optimisation des déplacements et donc réduction des rejets de gaz (en favorisant par 
exemple les initiatives visant à proposer des modes de placement alternatif de type 
vélo, en conservant également l’idée de transport de voyageurs sur la ligne de rail 
existante, etc…) ; 

 

 Obligation de traiter les abords des futurs secteurs de façon qualitative : plantations, 
volumes, clôtures, ... ; 

 

 Développement réalisé en continuité avec le tissu bâti actuel en prenant en compte 
les trois options suivantes : les espaces non bâtis encore disponibles à l’intérieur du 
village, une partie urbanisable à court ou moyen terme, des zones d’urbanisation 
future ; 

 

 Prise en compte du Grand Hamster : le sud de la commune étant situé dans l’aire 
historique de présence du Grand Hamster et sur des sols favorables (mais ni dans 
l’aire de reconquête, ni en zone prioritaire) et la municipalité souhaite donc que les 
projets d’aménagement recourent aux études et procédures appropriées. 

 

 Prise en compte de l’activité agricole avec mise en place d’une zone tampon 
inconstructible afin de contribuer à une préservation des perspectives existantes tant 
sur le village que sur la forêt du Kastenwald. 

 
De plus, certains aménagements, non interdits dans le règlement, sont compris comme 
Autorisés (A) ou Obligatoires (O) : 
 

- recours aux panneaux solaires (A) ; 
- bardage pour isolation extérieur (A) ; 
- mur végétalisé (A) ; 
- infiltration des eaux pluviales à la parcelle (O). 

 
Il aurait pu être demandé : 

- l’interdiction dans l’espace public de la plantation du Robinier faux acacia, tout en 
recommandant l’Alisier torminal et le Troène (en haies), et le Charme et le Chêne 
pubescent pour les arbres haute-tige, plus typiques des essences observées 
naturellement dans la région et notamment dans la forêt de la Hardt ; 
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- l’aménagement de poches de stationnement plutôt que des places de parking le long 
de la bordure de la voie ; 

 
La commune n’a toutefois pas souhaité aller aussi loin dans le détail des prescriptions 
réglementaires. 
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Annexes : 
 


















